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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0925-8395-D 

 

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE NICE GARE DU SUD A NICE (06000) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°06#000983 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 11 juillet 2025, adressée par la pharmacie Nice Gare du Sud sise 3 allée Philippe 
Seguin à NICE (06000), représentée par madame NICOLAS Soumia pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°06#000983, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacienicegaredusud.universpharmacie.com  » ;  
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Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmacienicegaredusud.  
universpharmacie.com » sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 
novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de 
médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmacienicegaredusud. 
universpharmacie.com »  est conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 
novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les 
pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la 
santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
 
La demande réceptionnée le 11 juillet 2025, adressée par la pharmacie Nice Gare du Sud sise 3 allée Philippe 
Seguin à NICE (06000), représentée par madame NICOLAS Soumia pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°06#000983, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacienicegaredusud.universpharmacie.com » est 
accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 3 septembre 2025 
 
         
                                                                                                                            Signé  
 
 
 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-03-00001 - DÉCISION

PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION D'UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE 

PAR LA PHARMACIE NICE GARE DU SUD A NICE (06000)

91



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-01-00004

2025-09-01 Décision-subdélégation-ADM

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-01-00004 -

2025-09-01 Décision-subdélégation-ADM 92



  
                                                                  Direction régionale de l économie,  

                                                   de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

      
Décision du 01 septembre 2025 - ADM 

  

Portant subdélégation de signature de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 

 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

VU le code de commerce, le code du tourisme et le code du travail ; 
 
VU la loi N° 82-2013 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
  
VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 
à 8 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur Sébastien DEBEAUMONT 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie ; 
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VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2023 nommant Monsieur Richard ABADIE directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle politiques du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1 :  
 
La présente subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans la limite de 
la délégation donnée par le préfet de région au directeur régional, par arrêté susvisé.  
 

Article 2 : 
 

La subdélégation telle que mentionnée dans l’article 1 est donnée aux agents et fonctionnaires de 
la DREETS PACA énumérés ci-dessous dans la limite de leurs attributions : 
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional 
délégué.  
 

• Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités, ou en 
cas d’absence ou d’empêchement : 

- Madame Nathalie ILIAS, responsable de la mission inspection – contrôle – évaluation, 
- Monsieur Nicolas CLERY, responsable du service formations – certifications sociales et 

paramédicales, 
- Arthur PONS, responsable adjoint du service formations – certifications sociales et 

paramédicales, 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville, 
- Madame Marielle COIPLET, responsable de l’unité enfance-solidarités au sein du service 

inclusion et protection des personnes. 
 

•  Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
de pôle politiques du travail ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Éric LOPEZ, adjoint du chef du pôle politiques du travail, 
- Madame Valérie CORNIQUET-DEMOLLIENS, responsable du service relations du travail, 
- Madame Sandra DIRIG, responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui sur la santé au 

travail, 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, responsable de l’unité régionale d’appui et de contrôle 

travail illégal. 
 

• Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de 
pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 

- Madame Ligia MONTEIRO, cheffe du service des relations inter-entreprises, 
- Monsieur Christophe GUIDONE, chef de la Brigade Interrégionale d’Enquêtes de 

Concurrence 
- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef du service pilotage-animation et appui régional, 
- Monsieur Rémi DELARUE, chef du service vins et spiritueux, et fruits et légumes, 
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef du service métrologie légale. 
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• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint de Pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences, ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Alexandre MEYER, chef du service économique de l’Etat en région, 
- Monsieur Franck BIANCO, chef du service emploi, compétences et accompagnement des 

mutations économiques, 
- Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, adjoint à la cheffe du service régional de contrôle 

de la formation professionnelle, 
- Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe, à l’exclusion de la signature des 

conventions attributives du Fonds Social Européen et du Fonds pour une Transition Juste. 
 

• Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 

- Madame Catherine LARIDA, conseillère prévention- responsable du service prévention et 
qualité de vie au travail, 

- Madame Sylvie FUZEAU, assistante de prévention, responsable de la mission 
préfiguration du déménagement et logistique, 

- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources 
humaines, 

- Madame Corinne DEL PIANO, responsable adjointe du service de gestion des ressources 
humaines, 

- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire, 
- Madame Pascale MARTIN, responsable adjointe de la cellule budgétaire, 
- Monsieur Dorian PETIT, responsable de l’ESIC, 
- Madame Maria MINNITI, référente régionale formation, 
- Madame Hélène FINE, référente régionale action sociale. 

 

• Mme Sandra RIO, cheffe de cabinet. 
 

Article 3 : 
 
Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
 
 
 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

Fait à Marseille, le 01 septembre 2025 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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                                          Direction régionale de l’économie, de l’emploi du 
travail et des solidarités 

 

 

Décision du 01 septembre 2025 - RBOP 
 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué de  
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 
opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 
l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées 

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle budgétaire au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 
1 à 8 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie ; 
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VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2023 nommant Monsieur Richard ABADIE directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle politiques du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 
Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable de budget 
opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 
(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l'État, 
 
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’Economie et des Finances relative à la 
désignation du préfet de région comme responsable du budget opérationnel de programme 
pour les services territoriaux placés sous son autorité ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1 Organisation des subdélégations 

Sur la base de la délégation visée ci-dessus, subdélégation de signature est donnée aux 
agents et fonctionnaires de la DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur désignés, ci-après, pour 
signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme 
dont le préfet est responsable : 
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
directeur régional délégué ; 

 

• Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville, 
- Madame Marielle COIPLET responsable de l’unité enfance-solidarités au sein du 

service inclusion et protection des personnes. 
 

• Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle politiques du travail ou en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Monsieur Éric LOPEZ, adjoint du chef du pôle politiques du travail, 
- Madame Valérie CORNIQUET-DEMOLLIENS, responsable du service relations du 

travail, 
- Madame Sandra DIRIG, responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui sur la santé 

au travail, 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, responsable de l’unité régionale d’appui et de 

contrôle travail illégal. 
  

• Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ou 
en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Madame Ligia MONTEIRO, cheffe du service des relations inter-entreprises, 
- Monsieur Christophe GUIDONE, chef de la brigade interrégionale d’enquêtes de 

concurrence, 
- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef du service pilotage-animation et appui régional, 
- Monsieur Rémi DELARUE, chef du service vins et spiritueux, et fruits et légumes, 
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef du service métrologie légale. 

 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences. 
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• Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 
- Madame Catherine LARIDA, conseillère prévention- responsable du service prévention 

et qualité de vie, 
- Madame Sylvie FUZEAU, assistante de prévention et responsable de la mission 

préfiguration du déménagement et logistique, 
- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources 

humaines ou en cas d’absence ou d’empêchement Madame Corinne DEL PIANO, 
- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire ou en cas 

d’absence ou d’empêchement Madame Pascale MARTIN et Stéphanie GAREN 
- Madame Hélène FINE, référente régionale action sociale. 
 
A l’effet de : 

 
1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- n°102 : « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 : « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi », 
- n°104 : « Intégration et accès à la nationalité française » 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables »,  
- n°147 : « Politique de la ville » 
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes »  
- n°364 : « Plan de relance – volet cohésion » 

 
2. Répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles chargées de leur exécution. 
 
3. Sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO : 

- Autoriser des ajustements de programmation relatifs, d’une part aux interventions au 
bénéfice de tiers (titre VI) d’autre part aux investissements directs (titre V) validées en 
comité de l’administration régionale (CAR) et ceci dans une fourchette ne dépassant 
pas 20% en plus ou en moins de manière isolée entre opérations. Hors de la limite 
ainsi définie, le CAR est saisi pour avis, préalablement à la décision définitive du préfet 
de région. 
 

- Procéder aux subdélégations de cas échéant, les opérations du titre V étant 
obligatoirement individualisées pour les opérations immobilières. 
 

4. Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisation d’engagement 
(AE) et en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont 
le montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10% doivent être 
soumises au CAR pour avis, préalablement à la décision définitive du préfet de région. 

 
La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le 
budget. 

 
 

Article 2 Ordonnancement secondaire des BOP régionaux et centraux 

Subdélégation est donnée aux agents susvisés à l’article 1, par Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses de l’Etat relevant des BOP régionaux et centraux suivants : 
 

- n°102 : « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 : « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi », 
- n°104 : intégration et accès à la nationalité française, 
- n°111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », 
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- n°124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales  
- n°134 : « Développement des entreprises et régulation », 
- n°147 : politique de la ville, 
- n°148 : fonction publique (s’agissant de l’activité n° 014800000006 - allocation pour la 

diversité dans la fonction publique), 
- n°155 : « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables »,  
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » 
- n°305 : « Stratégie économique et fiscale » pour les actions relatives à l'économie 

sociale et solidaire et aux dispositifs locaux d'accompagnement, 
- n°354 : « administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6. 
 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et le 
cas échéant, des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, 
cessions) ainsi que les opérations de paye et les moyens de fonctionnement des services. 
 
 

Article 3  Fonds européens 

Subdélégation est donnée par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet d’assurer l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant les crédits 
communautaires des programmes techniques déconcentrés afférents aux fonds structurels 
européens relevant du Ministère en charge du travail et de l’emploi à : 
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
directeur régional délégué ; 
 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences ; 
 

• Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe ; 
 

• Madame Sabine DEANA, adjointe à la cheffe du service Europe ; 
 

au titre des crédits déconcentrés portant sur les fonds européens rattachés au BOP 155 (titre 
7 « Assistance technique FSE ») et des crédits relevant des programmes suivants : : 

- « Fond social européen (FSE+) – programme national emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences 2021-2027 » - FSE00 

- « Fond de transition juste (FTJ) – programme national 2021-2027 » - FTJ00 
 
 

Article 4 Pouvoir adjudicateur 

Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpe- Côte d’Azur fixée par arrêté 
du subdélégation est donnée par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet de signer tous les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur en application 
du code de la commande publique et des cahiers des clauses administratives et techniques, 
pour les affaires relevant des budgets opérationnels de programmes régionaux et centraux 
précités, dans la limite de ses attributions, aux agents désignés ci-après :  
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
directeur régional délégué ; 
 

• Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités ; 
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• Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle politiques du travail ; 
 

• Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ; 
 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences ; 
 

• Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources. 
 
Pour signer les actes et pièces relatifs à des marchés égaux ou inférieurs à 25 000 euros HT, 
sont en outre habilités les agents désignés ci-après : 
 

• Monsieur Eric LOPEZ adjoint au directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle politiques du travail ; 

• Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef du service pilotage- animation et appui Régional au 
sein du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie. 

 
 

Article 5 Amendes administratives en matière de métrologie légale 

Subdélégation est donnée à M. Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des 
fonctions de responsable de pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des amendes administratives en matière de 
métrologie légale et d’émettre les titres de perception y afférent. 
 

 

Article 6  

Les précédentes décisions intervenues dans ce domaine (RBOP) sont abrogées. 
 
 

Article 7 Application 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région et prendra 
effet à compter de sa publication. 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et les subdélégataires, ci-dessus, désignés, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente décision. 

 
 

 
Fait à Marseille, le 01 septembre 2025 
 
 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités  
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

 
 

DECISION DU 01 SEPTEMBRE 2025 
(CHAMP EMPLOI – CHEF DE PÔLE ENTREPRISES, ÉCONOMIE, EMPLOI ET 

COMPÉTENCES) 
 

 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, Directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur, dans le cadre de ses compétences propres déterminées par des dispositions 
spécifiques du code du travail, du code rural, du code de l’éducation, du code de la sécurité 
sociale et du code de l’action sociale et des familles 
 

 

Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 
 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

VU le code du travail ; 
 
VU le livre III du code de l’éducation ;  
 
VU l’arrêté du 17 janvier 2013 portant application de l'article D. 222-8 du code de la route et 
fixant les conditions et modalités d'obtention du permis de conduire au vu des diplômes, certificats 
ou titres professionnels de conducteur routier ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du 
ministère chargé de l'emploi ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 2016 portant règlement général des sessions d'examen pour l'obtention 
du titre professionnel du ministère chargé de l'emploi ; 
 
VU l’arrêté du 18 juin 2018 portant création de la certification relative aux compétences acquises 
dans l'exercice d'un mandat de représentant du personnel ou d'un mandat syndical ; 
 
VU le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 portant nomination de Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à dater du 1er octobre 2024 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 

 
DÉCIDE 

 

 

Article 1er :  
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À compter du 1er octobre 2024, délégation de signature est donnée à Monsieur Matthieu BERILLE, 
responsable adjoint du pôle entreprises, emploi et compétences, à effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du Directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la  région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, dans les domaines ci-après : 

 

 

NATURE DU POUVOIR Origine 

RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL À DURÉE INDETERMINÉE  

Décision relative aux contestations concernant le recours par le comité 
social et économique à l’expertise prévue à l’art. L1233-34 du code du 
travail 

Code du travail 

Art. L1233-35-1 et R1233-3-3 

Notification : 

- de l’avis écrit mentionné aux art. L1233-53 et L1233-56 du code du 
travail 

Code du travail 

Art. D1233-11 
- des propositions et observations prévues aux art. L1233-57 et 

L1233-57-6 du code du travail 

Injonction à l’employeur d’avoir à fournir tous éléments d’information 
relatifs à la procédure en cours, ou de se conformer à une règle de 
procédure en application de l’art. L1233-57-5 du code du travail 

Code du travail 

Art. D1233-12 

Notification de la complétude du dossier à l’employeur, au comité social 
et économique et aux organisations syndicales le cas échéant 

Code du travail 

Art. D1233-14-1 

Validation de l’accord collectif relatif au plan de sauvegarde de l’emploi 
prévu à l’art. L1233-24-1 du code du travail 

Code du travail 

Art. L1233-57-2 

Art. L1233-58 

Homologation du document élaboré par l’employeur en application de 
l’art. L1233-24-4 du code du travail 

Code du travail 

Art. L1233-57-3 

Art. L1233-58 

Validation de l’accord de rupture conventionnelle collective prévu à 
l’article L1237-19 du code du travail 

Code du travail 

Art. L1237-19-3 et R*1237-6 

DIFFUSION ET PUBLICITÉ DES OFFRES ET DEMANDES D’EMPLOI :  

Levée de l’anonymat des offres d’emploi prévue à l’article L5332-4 du 
code du travail 

Code du travail 

Art. R5332-1 

INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS PRIVÉS D’EMPLOI  

Détermination des périodes pour lesquelles, dans les zones où les 
conditions climatiques entraînent un arrêt saisonnier pour diverses 
catégories d’entreprises du bâtiment et des travaux publics, il n’y a pas 
lieu à indemnisation par ces entreprises, du fait de l’arrêt habituel de 
l’activité 

Code du travail 

Art. L5424-7 et D5424-8 

Présidence de la commission paritaire de conciliation relative aux 
contestations en matière d’indemnisation du chômage pour intempéries 
dans les entreprises du bâtiment et des travaux publics 

Code du travail 

Art. D5424-45 

TITRE PROFESSIONNEL  

Habilitation des membres du jury du titre professionnel 
Code de l’éducation 

Art. R338-6 

Attribution d’équivalences totales ou partielles 
Arrêté du 22.12.2015 

Art. 2 

Délivrance du titre professionnel, des certificats de compétence 
professionnelle qui le composent et des certificats complémentaires qui 
s’y rattachent 

Code de l’éducation 

Art. R338-7 

Arrêté du 22.12.2015 

Règlement général des 
sessions annexé à l’arrêté du 
21.07.2016 
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NATURE DU POUVOIR Origine 

Décision de report d’une session, d’annulation d’une session 

Décision sur recours ou signalement de fraude 

Règlement général des 
sessions annexé à l’arrêté du 
21.07.2016 art. 4 à 7 

Délivrance de  l’attestation de réussite aux titres professionnels de la 
conduite routière en vue de l’obtention du permis de conduire 

Arrêté du 17.01.2003 

Art. 3 

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE  

Décision de recevabilité des demandes de validation des acquis de 
l’expérience professionnelle par le titre professionnel 

Code de l’éducation art. 
R335-7 

Arrêté du 22.12.2015 art. 7 

Habilitation des jurés et délivrance de la certification relative aux 
compétences acquises dans l’exercice d’un mandat de représentant du 
personnel ou d’un mandat syndical 

Arrêté du 18.06.2018 

Art. 9 et 11 

 

Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités) et du délégataire ci-dessus désigné, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Laurent NEYER, directeur régional délégué, à l’effet de prendre les actes désignés à l’article 
1er, relatifs à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée. 
 
Article 3 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région. 
 
Article 4 : 
 
Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
Article 5 : 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et ses délégataires ci-dessus désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 01 septembre 2025 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-01-00003 -

2025-09-01 Délégation POUVOIRS PROPRES DREETS Chef pole 3EC 105



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-05-00001

Arrêté DREETS 2025 IGP 04-Med-Pierrevert

-Comune Quinson

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-05-00001 -

Arrêté DREETS 2025 IGP 04-Med-Pierrevert -Comune Quinson 106



Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 - 
Téléphone : 04.84.35.40.00  
www.bouches-du-rhone.gouv.fr 

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

Arrêté n°                                                   du 
autorisant l’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration de 

certains vins de la récolte 2025 produits dans le département des Alpes-de-Haute-Provence sur 
la commune de Quinson –  AOP « Pierrevert », IGP « Alpes-de-Haute-Provence», IGP 

« Méditerranée » et Vin Sans Indication Géographique.  

 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n ° 922/72, (CEE) 
n ° 234/79, (CE) n ° 1037/2001 et (CE) n ° 1234/2007 du Conseil ; 

VU le règlement délégué (UE) n°2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 complétant le règlement (UE) 
n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique 
peut être augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions applicables à la production et à la 
conservation de produits de la vigne, le pourcentage minimal d’alcool pour les sous-produits et leur élimination, et 
la publication des fiches de l’OIV ; 

VU le règlement d'exécution (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application 
du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes d'analyse 
pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de la vigne et les 
notifications de décisions des États membres concernant l'augmentation du titre alcoométrique ; 

VU le code général des impôts ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le décret n°2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à 
certaines pratiques œnologiques ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre alcoométrique 
volumique naturel pour l’élaboration des vins ; 

VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 portant nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT comme 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ; 

VU l’arrêté du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

CONSIDERANT la demande présentée complète par l’Organisme de Gestion « Syndicat des Vins des Alpes du 
Sud » en date du 31 août 2025 ; 

CONSIDERANT la demande présentée par la Fédération « Inter Med » des vins à IGP « Méditerranée » en date 
du 19 août 2025 ; 
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CONSIDERANT l’avis de la déléguée territorial de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 02 septembre 
2025 concernant les IGP « Alpes-de-Haute-Provence » et « Méditerranée » produits sur la commune de Quinson ; 

CONSIDERANT l’avis de la déléguée territorial de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 02 septembre 
2025 concernant l’AOP « Pierrevert » produits sur la commune de Quinson ; 

SUR proposition du chef du pole C de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

ARRÊTE 

Article premier : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexe issus des raisins de la récolte 2025 est autorisée dans les limites fixées à la même annexe. 

 
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

 
Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional des douanes et droits indirects de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le délégué territorial de l'INAO 
et le représentant territorial de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 
 

Marseille, le 5 septembre 2025 

Pour le Préfet et par délégation,  
le Directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, 
 
 
SIGNE 
 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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Annexe à l’arrêté N° 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

 

Vins bénéficiant d’une indication géographique 

Nom de 

l’indication 

géographique 

(AOC/AOP ou 

IGP) 

(suivi ou non 

d’une 

dénomination 

géographique 

complémentaire) 

Couleur(s) 

 

 

 

 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Type(s) 

de vin 

 

 

 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Variété(s) 

 

 

 

 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Noms des 

départements 

et/ou des 

partie(s) de 

département(s) 

concernée(s) 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Limite 

d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

Richesse 

minimale 

en sucre 

des raisins  

(g/l de 

moût) 

 

(Le cas 
échéant) 

Titre 

alcoométrique 

volumique 

naturel 

minimal  

(% vol.) 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Titre 

alcoométrique 

volumique total 

maximal après 

enrichissement  

(% vol.) 

 

 

(Le cas 
échéant) 

IGP « Alpes de 
Haute 

Provence » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - 
Commune de 
Quinson (04) 

+ 1,5% - - - 

IGP 
« Méditerranée » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - 
Commune de 
Quinson (04) 

+ 1,5% - - - 

AOP 
« Pierrevert » 

Blanc  

Rouge 

Rosé 

- - 
Commune de 
Quinson (04) 

+ 1,5% - 

11% pour les 
vins blancs et 

rosés 

 

11,5% pour 
les vins 
rouges 

- 
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Vins ne bénéficiant pas d’une indication géographique 

Noms des départements ou partie(s) de département(s) concernée(s) 

 

(Le cas échéant) 

Couleur(s) 

 

(Le cas 

échéant) 

Type(s) 

de vin 
 

(Le cas 

échéant) 

Variété(s) 

 

(Le cas 

échéant) 

Limite 

d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

Commune de Quinson (04)  - - - + 1,5% 

 
Pour mémoire : 

- Les paramètres non spécifiés dans l’annexe renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges et dans les règlements de l’Union 
Européenne susvisés ; 

- En application des règlements de l’Union Européenne susvisés et de l’article D. 645-9 du code rural et de la pêche maritime, les méthodes 
d’enrichissement autorisées conformément aux pratiques œnologiques dans les départements cités sont les suivantes ce jour : 

-  

Pour l’AOP, les IGP citées et VSIG : 
- en ce qui concerne les raisins frais, le moût de raisins fermenté ou le vin nouveau encore en fermentation que par addition de moût de 

raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié ; 

- en ce qui concerne le moût de raisins que par addition de moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié, ou par 
concentration partielle y compris l’osmose inverse ; 

- en ce qui concerne le vin que par concentration partielle par le froid. 
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- 

- 
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Arrêté 
portant désignation de M. ERIC JALON

pour exercer la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense, et notamment ses articles R-1311-23 et R1311-25-1 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 3 janvier 2025 portant nomination de M. Georges-François LECLERC  en 
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 23 juillet 2025 portant nomination de Monsieur Eric JALON, préfet de la 
région Corse, préfet de la Corse-du-Sud , assurera la suppléance zonale durant la période du 
samedi 6 septembre au dimanche 7 septembre 2025 inclus.

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance 
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera 
absent de la zone de défense et de sécurité Sud, durant la période du samedi 6 septembre au 
dimanche 7 septembre 2025 inclus.

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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ARRÊTE

ARTICLE     1   :

Eric JALON préfet de la région Corse, préfet de la Corse-du-Sud, est désigné pour exercer la 
suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud durant la période du samedi 6 
septembre au dimanche 7 septembre 2025 inclus.

ARTICLE     2   :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud est chargé  de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 4 septembre 2025

Le Préfet,

Signé

Georges-François LECLERC

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2025-09-04-00001 - Arrêté

portant désignation de M. ERIC JALON
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